
ASSEMBLEES DU GNTS 5 NOVEMBRE 2024 

-Ouverture par le Président Bernard CHARDON 
 
« Bonjour à toutes et à tous, 
 
Ravi de vous retrouver aussi nombreux aujourd'hui. J'espère que vous avez bien profité de 
notre dernière rencontre amicale de la saison. 
 
Le quorum est atteint avec 133 membres présents ou représentés sur 185. 
 
Nous allons procéder d'abord à l'assemblée générale extraordinaire. 
 
Elle est motivée par la nécessité de changer ou de préciser certains points des statuts. 
Nous avons été accusés lors de précédentes assemblées, de malversations au niveau des 
élections des membres du conseil. Il nous a donc semblé important de repréciser les règles du 
vote, afin d'éviter de nouvelles accusations. 
 
Je laisse la parole à Henry DUBUS, ancien président et représentant du Golf des Chanalets 
au conseil, et à l'origine des modifications apportées. » 

 

ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE POUR MODIFICATION DES STATUTS : 

Nombre d’adhérents présents ou représentés133 (quorum = 62) 

Présentation des modifications Henry DUBUS : 

Article 3 / Siège 
L'adresse du siège est : 
UGOLF LES TROIS VALLONS 
« Le Rival » 
38080 L’ISLE D’ABEAU 
Article 9 : Le Comité 
Il est composé du « Conseil du GNTS » et des correspondants de club, avec un 
maximum de 3 personnes par club. Il se réunit deux fois par an, en décembre et 
février pour préparer et valider le calendrier de l'année. 
Article 10 : Le Conseil du GNTS 
L'association est dirigée par un « Conseil » composé d'un minimum de 13 membres 
élus au scrutin secret ou à main levée lors de l'assemblée générale. Ils sont choisis 
parmi les membres actifs et à raison d'un membre si possible et 2 membres 
maximum par club participant à l'association. 
Le nombre de postes à pourvoir est défini par le Conseil. Les candidatures 
doivent parvenir au moins 15 jours à l'avance au Président. 
Les membres proposés à l'élection au conseil devront l'être, pour certains, selon leur 
capacité à assumer des fonctions spécifiques (ex : responsable du site, responsable 
de l'animation, capitaine des jeux (niveau OEC), trésorier etc...). 
Les membres du Conseil sont élus pour 3 ans. Ils sont rééligibles et peuvent se 
représenter à l'issu de ce délai pour un nouveau mandat au même titre que les 
nouveaux candidats. 
Pour être élus, les candidats doivent recueillir au minimum 50% + une des voix 
des votants (présents ou représentés). 



Dans le cas où il y a autant de candidats que de postes à pourvoir, le vote se 
fera à main levée pour l'ensemble des candidats. 
Si une demande de vote à bulletin secret est faite auprès du Président, au 
moins 15 jours avant l’assemblée générale, cette demande sera soumise à 
l’approbation du Conseil. 
  
Article 12 : 
…suivant les modalités prévues à l’article 11 
 
 

 
 
CONTRE : 8 (4 Présents + 4 représentés) 
 
ABSTENTIONS : 0 
 
Les modifications sont adoptées 
 

 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ORDRE DU JOUR 

 RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

 RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER 

 VOTE COTISATION 2025  

 BUDGET PREVISIONNEL 

 RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL 

 BILAN DU CAPITAINE DES JEUX 

 RESULTATS COMPETITION DU JOUR 

 RESULTATS DES CHAMPIONNATS 

 QUESTIONS DIVERSES 

 CONCLUSION PAR LE PRESIDENT 

           



RAPPORT MORAL DU PRESIDENT BERNARD CHARDON 

1-Ouverture de la séance par le Président Bernard CHARDON 
 
« Je déclare ouverte l'assemblée générale ordinaire 2024. 
Nous sommes 133 présents ou représentés sur 185 membres à jour de leur cotisation. 
 
2- Rapport Moral 
 
Depuis 50 ans quand j'assiste à une assemblée générale, je me demande ce que veut dire 
« rapport moral ». 
Si vous vous inquiétez pour mon moral, il est bon. 
Quant à la morale du club, pas de gros problèmes. La saison s'est bien déroulé malgré 
quelques aléas climatiques qui ont conduit entre autres à l'annulation de la dernière rencontre 
aux Chanalets. 
 
Il y a eu de rares erreurs de comptage, sans doute bien involontaires, sur des cartes de score, 
et des incompatibilités d'humeur, encore plus rares dans certaines parties. Tout cela a vite été 
oublié. 
 
Vous savez que je tiens tout particulièrement à l'ambiance et à la convivialité au GNTS. 
J'avoue que j'ai été très satisfait de constater que des parties féminines ont été mises en place 
tout au long de la saison pour la plus grande satisfaction des participantes. 
Ça a été plus difficile pour le mélange des participants lors des repas, mais les expériences 
tentées au Rocher Blanc ont été globalement appréciées. Seuls quelques rares problèmes 
relationnels entre joueurs ont nécessité des « dérogations » 
J'espère que nous pourrons renouveler et élargir ces expériences à d'autres clubs l'année 
prochaine, toujours sans aucune obligation. 
 
Je laisse la parole à notre trésorier Jean Pierre MICONNET pour son Rapport Financier. » 
 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

Quitus au Président pour son rapport moral. 

 

 

 

 

 

 



RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER JEAN-PIERRE MICONNET  

RESULTATS 2024 :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solde 31/12/2023 5 536,09 € 5 536,09 €
COTISATIONS PLEINES 8 100,00 € 8 145,00 € 181           
COTISATIONS REDUITES 90,00 € 4              
Recettes diverses 0,00 €
Intérêts sur livret 2022 250,00 € 236,75 €

TOTAL 13 886,09 € 14 007,84 €

Lots compétitions CE et CI -3 600,00 € -3 821,60 €
Lots compétitions AMICALES -1 050,00 € -1 247,60 €
Lots AG  2024 -1 500,00 € -1 500,00 €

TOTAL -6 150,00 € -6 569,20 €

Président -40,00 € 0,00 €
Secrétariat -40,00 € 0,00 €
Trésorier -40,00 € 0,00 €
Capitaine des jeux -40,00 € -59,98 €
Animation -40,00 € 0,00 €
18 trous -40,00 € 0,00 €
Assurances -320,00 € -306,76 €
Cotisation Internet SG et CB -98,00 € -98,00 €
Site Internet -500,00 € -450,00 €
Frais divers exceptionnels -200,00 € -3,84 €
Coupes -200,00 € 0,00 €
Frais de réunion -900,00 € -900,00 €

-2 458,00 € -1 818,58 €

Solde de banque au 31/12/2024 5 278,09 € 5 620,06 €

BUDGET PREVISIONNEL RESULTAT
RECETTES

DEPENSES COMPETITIONS

DEPENSES FONCTIONNEMENT



PREVISIONNEL 2025 

 

 

QUITUS AU TRESORIER 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 
 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS :0 
QUITUS au Trésorier pour son rapport financier. 
 
 
 
COTISATION 2025 
ARTICLE 5bis : COTISATION  
La cotisation annuelle des membres actifs et bienfaiteurs est fixée annuellement par 
l'Assemblée Générale 
Proposition de maintenir la cotisation à 45€ 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE : 
 
CONTRE : 1 
ABSTENTIONS : 0 
Le maintien de la cotisation est adopté. 

 

Solde 31/12/2024 5 620,06 €
COTISATIONS 8 100,00 € 180 à 45 € cotisation annuelle
Recettes diverses 0,00 €
Intérêts sur livret 2024 210,00 €

TOTAL 13 930,06 €

Lots compétitions CE et CI -3 900,00 € dotation 200€ environ par compétition

Lots compétitions AMICALES -1 300,00 € dotation 150€ environ par competition

Lots AG 2025 -1 500,00 €
TOTAL -6 700,00 €

President -40,00 €
secrétariat -40,00 €
Frais du trésorier et bancaires -40,00 €
capitaine des jeux -40,00 €
responsable animation -40,00 €
18 Trous -40,00 €
Assurances -320,00 €
Cotisation internet SG + CB -98,00 €
Site internet -500,00 €
Frais de réunion -900,00 €
Frais divers exceptionnels -200,00 €
Coupes -200,00 € -2 458,00 €

Solde de banque au 31/12/2025 4 772,06 €

-848,00 €

 
RECETTES

DEPENSES COMPETITIONS

DEPENSES FONCTIONNEMENT

SOLDE ANNEE



REMPLACEMENT ET RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL 

CONSEIL ACTUEL : 

 

 

 

ELECTIONS : 

Se représentent : 

Maurice GRAND (Bourg-en-Bresse) et Jean-Claude SABATIER (Miribel) 

Se présente : Pascal LEMOINE (Trois Vallons) 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE : 
 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 9 (Présents 5 + Repésentés 4) 
 
L’élection est validée 
 
 
 

  

club NOM Prénom
entrée 
GNTS

éléction

BOURG EN BRESSE GRAND Maurice 2021 2021  a remplacé Noyer en 2023 élu en 2021 rééligible
MIRIBEL JONAGE SABATIER Jean Claude 1999 2021 rééligible
ROCHER BLANC PERRILLAT-BOTTONET Aime 2010 2021 demissionaire
BOURG EN BRESSE MICONNET Jean-Pierre 2003 2022
LE CAMPANIL THENAULT Yvon 2009 2022 a remplacé Rosier en 2023 élu en 2022
MONTMEYRAN SOUVRAS Jacques 2001 2022
TROIS VALLONS JAILLET Christian 2014 2022
BORDS DE LOIRE BOUSQUENAUD Christian 2020 2023
CHANALETS DUBUS Henry 2004 2023
LE CAMPANIL MYSZKA Jacques 2011 2023
ROCHER BLANC CHARDON Bernard 2016 2023
SEYSSINS / URIAGE DOUCET Helene 2015 2023
SEYSSINS / URIAGE RUARD Patrick 2015 2023



RAPPORT DES CAPITAINES DES JEUX  
MAURICE GRAND et JACQUES SOUVRAS 

STATISTIQUES PAR CLUBS 
  2024 2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 2015 
Bords de Loire 26 47 41 37 39 22         
Bourg en Bresse 22 19 14 11 17 18 17 16 12 14 
Chanalets 34 38 39 33 38 38 36 37 34 32 
La Chapelle             1 1     
Le Campanil  14 18 14 13 21 18 17 15 13 16 
Miribel Jonage 5 5 6 7 7 7 8 11 15 14 
Montmeyran 17 21 22 18 23 20 22 26 27 26 
Rocher Blanc 35 33 31 20 22 22 25 22 27 29 
Seyssins 11 12 12 12 13 15 9 11 10 15 
Uriage     5 10 9 19 10 5 
Trois Vallons 21 25 25 22 22 10 17 12 11 11 
  185 218 204 173 207 180 161 170 159 162 

 

 

 

 

LES DOYENS 
80 ans dans l'année Les grands séniors 
Jacotte BOURJA (CHANALETS) Marie-Jose PRAT (TROIS VALLONS) 81 ans 
Paul BROYER (ROCHER BLANC) Jean-Pierre BUCQUET (ROCHER BLANC) 81 ans 
Jacques DUBUIS (ROCHER BLANC) Jean Claude SABATIER (MIRIBEL JONAGE) 82 ans 
Marc FINET (TROIS VALLONS) Robert CURY (BORDS DE LOIRE) 84 ans 
Gérard GUILLERMAIN (CHANALETS) Marcel JALLABERT (CHANALETS) 85 ans 
Bernard HUGON-JEANNIN (ROCHER BLANC) Paul CHARBONNEAU (CHANALETS) 88 ans 
Jean-Pierre MICONNET (BOURG EN BRESSE) Roger LECONTE (ROCHER BLANC) 91 ans 
Yves REYNAUD (CHANALETS) 

 

HOMMES

FEMMES

BORDS DE LOIRE 22 4 15,4%

BOURG EN BRESSE 12 10 45,5%

CHANALETS 24 10 29,4%

LE CAMPANIL 11 3 21,4%

MIRIBEL JONAGE 4 1 20,0%

MONTMEYRAN 14 3 17,6%

ROCHER BLANC 25 10 28,6%

SEYSSINS / URIAGE 6 5 45,5%

TROIS VALLONS 16 5 23,8%

134 51

72% 28%
185

2024 2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 2015
MOINS DE 60 8 9 9 9 9 5 9 7 7 8

60à 69 66 91 93 77 87 77 71 81 87 97
70 à 79 96 106 90 77 99 90 75 74 59 52

80 ET PLUS 15 12 12 10 12 9 6 8 6 5
Age non précisé 2 2

TOTAL 185 218 204 173 207 181 161 170 161 164

STATISTIQUES PAR AGES



PALMARES 2024  

  

CUILLERE DE BOIS : Claudine CURABA (SEYSSINS) 

 

CUILLERE DE BOIS : Noelle DERAIME (BOURG EN BRESSE)  

 

CUILLERE DE BOIS : Emile NOYER (Bourg-en-Bresse) 

 

 

 

BRUT DAMES

8ème VERNET Mary (TROIS VALLONS) 63 pts.
7ème SANCHEZ Viviane (CHANALETS) 64 pts.
6ème MEAD Marie (CHANALETS) 65 pts.
5ème DOUCET Helene (SEYSSINS) 66 pts.
4ème BESSE Evelyne (TROIS VALLONS) 77 pts.
3ème COTTE Monique (SEYSSINS) 88 pts.
2ème MESSORI Myriam (SEYSSINS) 99 pts.
1er MARCHAL Annie (CHANALETS) 115 pts.

NET DAMES
11ème RATTON  Martine (BOURG EN BRESSE) 171 pts.
10ème VIGNAND Claudette (BOURG EN BRESSE) 172 pts.
9ème MEAD Marie (CHANALETS) 173 pts.
8ème CHARDON Martine (ROCHER BLANC) 173 pts.
7ème MARCHAL Annie (CHANALETS) 177 pts.
6ème MAGNIN Dominique (BOURG EN BRESSE) 179 pts.
5ème COTTE Monique (SEYSSINS) 179 pts.
3ème MESSORI Myriam (SEYSSINS) 180 pts.
4ème PAVIOT Valerie (ROCHER BLANC) 179 pts.
2ème BESSE Evelyne (TROIS VALLONS) 185 pts.
1ère TISSERAND Sylvie (BOURG EN BRESSE) 187 pts.

NET HOMMES 2EME SERIE

18ème IDIR Hafid (BORDS DE LOIRE) 162 pts.
17ème MORLET Jean-Paul (MIRIBEL JONAGE) 165 pts.
16ème DUMARCHER Jean-Luc (MONTMEYRAN) 165 pts.
15ème GUGLIELMI Jean-Yves (LE CAMPANIL) 165 pts.
14ème BERTRAND Gilles (CHANALETS) 165 pts.
13ème JAILLET Christian (TROIS VALLONS) 165 pts.
12ème SOUVRAS Jacques (MONTMEYRAN) 167 pts.
11ème BEJUIS Hervé (LE CAMPANIL) 169 pts.
10ème LAFFA Denis (LE CAMPANIL) 169 pts.
9ème GRAND Maurice (BOURG EN BRESSE) 169 pts.
8ème GERMAIN Jean-Noël (ROCHER BLANC) 170 pts.
7ème REYNOUARD Jean Marie (MIRIBEL JONAGE) 171 pts.
6ème PERRILLAT-COLLOMB Roland (ROCHER BLANC) 172 pts.
5ème VENTURINI Jean Paul (CHANALETS) 174 pts.
4ème GRIFFET Alain (TROIS VALLONS) 180 pts.
3ème BOUSQUENAUD Christian (BORDS DE LOIRE) 182 pts.
2ème GIROUD Roland (LE CAMPANIL) 188 pts.
1er CHABERT Jean-Luc (MONTMEYRAN) 198 pts.



 

CUILLERE DE BOIS : Christian GROS (Chanalets 

 

CUILLERE DE BOIS : Pierre MEYNIER (Campanil) 

 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPE 

9e MIRIBEL-JONAGE 836 pts. 
8e BORDS DE LOIRE 1749 pts. 
7e SEYSSINS 2187 pts. 
6e LE CAMPANIL 2243 pts. 
5e MONTMEYRAN 2365 pts. 
4e TROIS VALLONS 2415 pts. 
3e CHANALETS 2473 pts. 
2e BOURG en BRESSE 2692 pts. 
1er ROCHER BLANC 2762 pts. 

 

 

 

 

BRUT HOMMES 1ERE SERIE
16ème DIDONE Pierre-Jean (TROIS VALLONS) 93 pts.
15ème VILLOT Alain (MONTMEYRAN) 95 pts.
14ème CLAUSSE Thierry (MONTMEYRAN) 95 pts.
13ème REGOUBY Stephane (BOURG EN BRESSE) 98 pts.
12ème PRICOT Emmanuel (ROCHER BLANC) 99 pts.
11ème BUCQUET Jean-Pierre (ROCHER BLANC) 100 pts.
10ème FIFIS Claude (BOURG EN BRESSE) 102 pts.
9ème CURABA Salvatore (SEYSSINS) 104 pts.
8ème PILAIRE Gilles (ROCHER BLANC) 107 pts.
7ème PANNETIER Frédéric (BOURG EN BRESSE) 109 pts.
6ème LEMOINE Pascal (TROIS VALLONS) 110 pts.
5ème MONIEZ Laurent (BOURG EN BRESSE) 110 pts.
4ème JUYAUX Jean Yves (BOURG EN BRESSE) 111 pts.
3ème SANCHEZ Alfred (CHANALETS) 111 pts.
2ème CHARDON Bernard (ROCHER BLANC) 120 pts.
1er ARNAUD Philippe (ROCHER BLANC) 136 pts.

NET HOMMES 1ERE SERIE
13ème COLAUD Gilles (BORDS DE LOIRE) 179 pts.
12ème REGOUBY Stephane (BOURG EN BRESSE) 179 pts.
11ème BUCQUET Jean-Pierre (ROCHER BLANC) 182 pts.
10ème LEMOINE Pascal (TROIS VALLONS) 182 pts.
9ème VALLET Thierry (BORDS DE LOIRE) 182 pts.
8ème CURABA Salvatore (SEYSSINS) 185 pts.
7ème SERENI Jean-Yves (SEYSSINS) 186 pts.
6ème VILLOT Alain (MONTMEYRAN) 187 pts.
5ème CLAUSSE Thierry (MONTMEYRAN) 190 pts.
4ème PRICOT Emmanuel (ROCHER BLANC) 192 pts.
3ème CHARDON Bernard (ROCHER BLANC) 195 pts.
2ème ARNAUD Philippe (ROCHER BLANC) 196 pts.
1er MONIEZ Laurent (BOURG EN BRESSE) 199 pts.



CONCLUSION DU PRESIDENT : 

 
 
« Merci à tous pour votre participation à ces assemblées et à toutes les 
rencontres de la saison. 
Merci à Jacques SOUVRAS, notre capitaine des jeux et à son adjoint Maurice 
GRAND qui tout au long de l'année donnent de leur temps pour organiser les 
rencontres et cette AG. 
Merci à Jean Pierre MICONNET, notre trésorier, qui tient toujours avec sérieux 
nos cordons de la bourse, même s'il a de la peine parfois à les délier. 
Merci à notre secrétaire Jacques MYSZKA à qui revient la charge de 
retranscrire et organiser toutes nos réunions, 
Merci à Yvon THENAULT qui nous offre toujours les trophées en bois qu'il a 
créés pour les différentes compétitions et qui gère aussi les démarchages des 
différents golfs. 
Merci à tous les auteurs compositeurs, chanteurs, qui tout au long de l'année 
animent nos fins de rencontres. 
Enfin merci à tous les membres du conseil et du comité qui donnent 
bénévolement de leur temps pour participer à l'organisation du GNTS. 
 
Et je voudrais remercier particulièrement tout le personnel du Verger qui nous 
reçoit chaque année avec la même gentillesse et la même efficacité. 
 
MERCI A TOUS ET A L'ANNEE PROCHAINE. Bon Retour. » 
 
 


